
Inauguration d’une installation

photovoltaïque de 2,5 MWp sur le site de

Contern S.A.

Contern S.A., en présence du ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme,

M. Lex Delles, a inauguré le 13 novembre 2025 une installation photovoltaïque de grande

envergure?à Contern qui fournit de l’énergie électrique pour la production de produits en

béton.

Le 13 novembre 2025, une importante installation photovoltaïque a été inaugurée sur le site

industriel de Contern S.A. (anciennement la S.A. des Chaux de Contern, filiale du Groupe

Eurobeton) en présence de M. Lex Delles, ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du

Tourisme et de responsables de Contern S.A., de la société Wagner S.A. et de la banque

Raiffeisen, qui a financé le projet. L’installation comprend 10 000 m2 de panneaux photovoltaïques

avec une puissance installée de 2,5 MWp et une production annuelle estimée de 2,25 GWh.

M. Lex Delles a déclaré : « Je félicite les responsables de Contern Clean Energy S.A. pour cette

initiative, qui apporte une contribution significative aux objectifs du gouvernement en matière

d’énergies renouvelables. Ce projet, retenu lors de l’appel à projets en juillet 2024, illustre



parfaitement la volonté des entreprises de s’engager dans la mise en place et l’exploitation de

centrales photovoltaïques d’envergure, au service de la transition énergétique du pays ».

Les panneaux photovoltaïques ont été installés sur une partie importante des toitures de Contern

S.A. et de Business Park Contern S.A., afin de réduire la dépendance aux fluctuations des prix de

l’électricité et de tendre vers la neutralité carbone. « Avec une surface totale de 10 000 m², ces

installations offrent aujourd’hui une capacité de production de 2 250 MWh par an, couvrant la

totalité de notre consommation électrique. Cependant, comme nos presses de fabrication de béton

fonctionnent également la nuit, nous devons compléter cette production par des achats d’électricité

du réseau. L’électricité produite en surplus, notamment le week-end, peut quant à elle être

redistribuée à une chaîne de 14 restaurants » a précisé M. Eric Klückers, administrateur délégué

de Contern S.A..

Grâce à l’utilisation d’énergies renouvelables, Contern S.A. réduit sensiblement son empreinte

carbone. « Notre souci consiste à améliorer systématiquement notre bilan écologique. Nous

procédons au recyclage de tous les déchets et nous utilisons, de façon croissante, comme liants,

des ciments à bas carbone, voire à zéro carbone » a déclaré Mme Isabelle Dennewald, directrice

générale adjointe de Contern S.A..


